
COP Adaptation au changement climatique du Puy-de-Dôme du 16 septembre 2025
SYNTHÈSE de l’atelier AGRICULTURE

ENJEUX DE LA THÉMATIQUE

Enjeux
Importance 
(à graduer)

Quelles actions ou justifications

Préserver/aménager  des  espaces  et 
paysages  intégrant  les  nouveaux  besoins 
concernant  à  la  fois  le  bien-être  des 
animaux (accès à l’eau, abris, haies …) et le 
travail  des  éleveurs  quant  au pâturage et 
parcours (chemins,  échanges de parcelles, 
maintien de prairies et/ou prés-boisés, …)

Penser/inciter  à  des  choix  de  « matériel » 
végétal et animal (cultures, espèces, races, 
caractéristique génétique, …) qui soient en 
mesure  de  mieux  faire  face  aux  aléas  et 
variabilités climatiques

Inciter/soutenir  les  acteurs  des  filières 
environnant  les  producteurs  afin  de 
développer les démarches de sécurisation 
de ces producteurs et de leurs productions 
(quant  aux volumes,  commercialisation et 
transformation  des  productions,  à  la 
contractualisation,  l’évolution  des  cahiers 
des  charges,…)  pour  mieux  faire  face  aux 
aléas climatiques

Soutenir  des  recherches  basées  sur  une 
approche  systémique  (considérant  les 
interactions de facteurs de production) et 
pluriannuelle  (type  expérimentations-
systèmes  pratiquées  par  Limagrain  en 
cultures et INRAE en élevages herbivores) 

Favoriser/accompagner  les  démarches  de 
concertation, dialogue et décloisonnement 
(multi-usagers  des  espaces  ou  surfaces, 
multi-acteurs de territoires, amont-aval de 
filières,  entre  agriculteurs  usagers  et 
présents  dans  des  espaces  agricoles,  …) 
pour  penser  et  agir  en  termes  de 
complémentarité  entre  les  acteurs,  ou 
usagers,  face  à  des  risques  et  objets  de 
concurrence  induits  par  les  changements 
climatiques 

ÉLÉMENTS DE CONTROVERSES
 Dans quelles mesures et sous quelles formes, de nouveaux bâtis agricoles sont nécessaires ou souhaitables 
pour abriter les animaux ?... Faut-il faire avec l’existant, ou faire « léger », ou faire plus/autre ?... 

 Où agir,  accompagner et conduire prioritairement les concertations : en local, multi-local, au-delà ? quelles 
modalités d’articulations favoriser entre les échelles de concertation et/ou de gouvernance ?...



 Quelles actions et priorités pour fournir des  réponses à court terme pour les agriculteurs  et intégrer des 
besoins à moyen terme, concernant notamment l’accès et l’usage de l’eau, la préservation de la biodiversité, 
les productions agricoles, …?  Il y a besoin de penser les actions en veillant pour chacune d’elle au temps 
adéquat (cf. certaines modifications d’un système d’exploitation demandent du temps long), en veillant aussi 
aux  choix  des  modalités  d’action  adaptées  à  ces  diverses  temporalités  (types  de  contractualisation,  de 
garantie relative à certains moyens de production tels que l’eau, le foncier…).

=> Concernant ces points de controverses, il y a probablement des différences de réponses à apporter en 
fonction des contextes territoriaux et des problématiques.

CONDITIONS DE RÉUSSITE

-Mobiliser/concerter au niveau d’organisation et de gouvernance le plus adéquat (commune/intercommunalité, 
territoire AOP, etc)

- Favoriser/accompagner le décloisonnement des points de vue (multi-usagers des espaces ou surfaces, multi-
acteurs de territoires, amont-aval de filières, entre agriculteurs usagers et présents dans des espaces agricoles, 
…)

-S’appuyer sur des études et recherches systémiques (considérant les interactions de facteurs de production, 
les différents niveaux de fonctionnement des exploitations) et pluriannuelle (considérant les effets de courts 
et moyens termes)

ÉLÉMENTS À REMONTER AU NIVEAU RÉGIONAL OU NATIONAL

La qualité des données et analyses issues du travail mené dans le projet AP3C à l’échelle du Massif central, 
avec aussi la production de synthèses départementales, est une base essentielle pour inciter à la mobilisation. 

EXEMPLES DE SOLUTIONS / BONNES PRATIQUES

-Des plantations/replantations pour constituer des "ilôts" de fraicheur et ombrage pour les animaux
-Des rencontres régulières collectivités/agriculteurs sur les situations et améliorations foncières afin de faciliter 
mobilité et abris des animaux
-Des projets et travaux avec coordination entre recherche publique/recherche action et acteurs des filières

PARTENARIATS / RESSOURCES NÉCESSAIRES

-Collectivités/établissements publics dont consulaires/recherche
-Acteurs économiques
-Moyens de concertation

Synthèse
=> 3 ou 4 enjeux prioritaires et/ou exemples d’actions concrètes qui sont ressortis pendant l’atelier

Pour ce qui relève le plus du niveau départemental parmi l’ensemble des enjeux discutés en atelier :

- Préserver/aménager des espaces et paysages intégrant les nouveaux besoins concernant à la fois le bien-être 
des animaux (accès à l’eau, abris, haies …) et le travail des éleveurs quant au pâturage et parcours (chemins, 
échanges de parcelles, maintien de prairies et/ou prés-boisés, …)

- Inciter/soutenir les acteurs des filières environnant les producteurs afin de développer les démarches de 
sécurisation  de  ces  producteurs  et  de  leurs  productions  (quant  aux  volumes,  commercialisation  et 
transformation des productions, à la contractualisation, l’évolution des cahiers des charges,…) pour mieux 
faire face aux aléas climatiques

- Favoriser/accompagner les  démarches de concertation,  dialogue et décloisonnement (multi-usagers des 
espaces ou surfaces, multi-acteurs de territoires, amont-aval de filières, entre agriculteurs usagers et présents 
dans des espaces agricoles,  …)  pour penser et  agir  en termes de complémentarité entre les  acteurs,  ou 
usagers, face à des risques et objets de concurrence induits par les changements climatiques


